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01 
Introduction 
 

 

La commune d’Ezanville est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, approuvé depuis le 11 septembre 2006 

et modifié à plusieurs reprises. 

La dernière modification du PLU, menée de manière simplifiée, a été approuvée par délibération en 

date du 21 avril 2022 et a porté sur l’évolution de certaines dispositions règlementaires applicables à 

la zone d’activités économiques du Val d’Ezanville, classée en zone UI et secteur UIpr du Plan Local 

d’Urbanisme, rendue nécessaire dans le cadre de l’opération de requalification et d’aménagement de 

la zone d’activités économiques du Val d’Ezanville. 

Au regard de l’avancée de cette opération de requalification urbaine, il convient de procéder à une 

nouvelle modification du règlement de la zone UI et secteur UIpr du PLU.  
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02 
Les principes de la mise à disposition 
 

 

2-1 Objet et cadre réglementaire de la procédure de modification du PLU 

 

2.1.1 Objet de la modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 
La présente modification du PLU porte sur les adaptations et précisions suivantes : 
 

1-Article 1 de la zone UI et secteur UIpr : Occupations et utilisations du sol interdites 

Ajouter une interdiction relative aux constructions correspondant aux sous-destinations de 

salles d’art et de spectacles, lieux de culte et autres équipements recevant du public, afin de 

conforter la destination de la zone du Val d’Ezanville comme pôle d’activités réservé 

principalement aux activités tertiaires (commerces et services), aux établissements industriels, 

scientifiques et techniques ainsi qu’aux activités artisanales.  

2-Article 10 de la zone UI et secteur UIpr : Hauteur des constructions 

Définir le terrain naturel comme terrain de référence pour le calcul de la hauteur des 

constructions en lieu et place d’un plateau de nivellement de sol fini. 

3-Article 12 de la zone UI et secteur UIpr : Stationnement des véhicules 

Instaurer une minoration des obligations de réalisation d’aires de stationnement pour les 

véhicules motorisés quand les projets comportent plusieurs destinations ou sous destinations 

permettant une mutualisation de tout ou partie des aires de stationnement, dans le cadre de 

la ZAC.  

4-Article 13 de la zone UI et secteur UIpr : Espaces libres-Plantations-Espaces boisés 

Comptabiliser dans le coefficient d’espaces laissés en pleine terre, les aires de stationnement 

aménagés avec un revêtement perméable.  

Concernant les toitures terrasses prises en compte dans le coefficient de pleine terre, instaurer 

un critère de variabilité de l’épaisseur de terre végétale, en fonction de la structure porteuse 

du bâtiment. 

5-Annexes I du règlement-définition en annexe 
Préciser la notion d’Espaces Verts Libres laissés en Pleine Terre en vue de l’adapter au contexte 

de la Zone d’Aménagement Concertée. 

 

2.1.2 Cadre règlementaire de la procédure 

La présente modification n’a pas pour conséquence de changer les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable de la commune, de réduire un espace boisé classé, 
une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison d’un risque de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisances. En conclusion, cette modification n’entre pas dans le champ d’application 

de la procédure de révision. 

De surcroit, le projet de modification n’a pas pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de 
construction, ni de diminuer ces possibilités de construire. Les adaptations envisagées n’engendrent 
par ailleurs, aucune réduction de surface d’une zone urbaine ou à urbaniser et ne sont pas définies en 
vue d’une application de l’article L131-9 dudit code. Ces adaptations ne relèvent donc pas de la 
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procédure de modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme formulée à l’article L153-41 
du Code de l’Urbanisme 

Ainsi, la commune d’Ezanville a engagé une modification simplifiée de son Plan Local d’Urbanisme, 
avec mise à disposition au public, conformément aux dispositions de l’article L153-45 du Code de 
l’urbanisme. 

Par arrêté n°144-2023 en date du 28 décembre 2023, Monsieur le Maire d’Ezanville a prescrit la 
modification simplifiée du Plan Local d’urbanisme. 

Par délibération n°11/2024 en date du 28 mars 2024, Monsieur le Maire d’Ezanville a approuvé les 
modalités de mise à disposition du public des éléments de la modification simplifiée du PLU d’Ezanville. 

2-2 Les modalités de la mise à disposition 

 

 2.2.1- La composition du dossier de mise à disposition 

 

Le dossier mis à disposition du public contient les pièces suivantes : 

 1/arrêté municipal n°144-2023 en date du 28 décembre 2023 

 2/mention dans un journal de la prise de l’arrêté municipal-Le Parisien en date du 

18/01/2024 

 3/certificat d’affichage en mairie de l’arrêté municipal en date du 29 mars 2024 

 4/délibération n°11-2024 du 28 mars 2024  

 5/certificat d’affichage de la délibération en date du 29 mars 2024 

 6/avis de mise à disposition 

 7/attestation de parution de l’avis de mise à disposition-Le parisien en date du 29 mars 2024 

 8/certificat d'accomplissement d’affichage de l’avis en date du 29 mars 2024 

 9/rapport d’information de la police municipale n°1 et 2 en date du 29 mars 2024, relatif à 

l’affichage de l’avis dans les panneaux administratifs de la ville 

 10/Pièce n°1 : Notice explicative  

 11/Pièce n°2 : Additif  

 12/Pièce n°3 : règlement modifié 

 13/pièce n°4 : règlement -Annexes I 

 14/Document graphique 

 15/Avis conforme de la MRAE, en date du 06/03/2024, concluant à l’absence de nécessité 

d’une évaluation environnementale de la modification simplifiée, après un examen au cas 

par cas  

 16/Avis des Personnes Publiques Associées  

 

2.2.2- les modalités administratives 

 

Par délibération, en date du 28 mars 2024, le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire, à recourir 
à une modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme et en a défini les modalités de mise à 
disposition.  
Les modalités de la mise à disposition du public du projet de modification ont été portées à la 
connaissance du public, au moins 8 jours avant le début de cette mise à disposition par l’affichage et 
la publication d’un avis dans la presse départementale.  
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Elles ont consisté en la : 

o Mise à disposition du dossier de modification pendant un mois en mairie d’EZANVILLE, du 
Mercredi 10 avril 2024 à 9h00 au vendredi 10 mai 2024 à 17h00, soit pendant une durée 
consécutive de 31 jours, 
 

o Mise à disposition d’un registre à feuillets non mobiles, en mairie, permettant au public de 
formuler ses observations  
 

o Mise en ligne du dossier de modification simplifiée sur le site internet de la ville  
 

o Mise en place d’une adresse électronique urbanisme@ezanville.fr, afin de recueillir les 
éventuelles observations,  
et possibilité de les adresser, également, par courrier, à Monsieur le Maire-Mairie d’Ezanville, 
Place Jules Rodet-95460 EZANVILLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

03 
Les outils de la mise à disposition 
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3.1-Les formalités de Publicité de la mise à disposition 

3.1.1 : publication dans la Presse départementale : 

Conformément à l’article L.153-47 du Code de l’Urbanisme, l’avis de mise à disposition du public du 
projet de modification simplifiée a été publié dans un journal du département : 

· Le Parisien en date du 29 mars 2024. 
Soit au moins 8 jours avant la mise à disposition du dossier au public. 

 

 

 3.1.2 : publication sur le site internet de la ville : 

L’avis de mise à disposition a également été mis en ligne, sur le site internet de la ville d’EZANVILLE, 

le 29 mars 2024 et le dossier était consultable en ligne dès le 8 avril 2024 et ce pendant toute la 

durée de la mise à disposition à l’adresse suivante :  

https://www.ezanville.fr/modification-simplifiee-du-plu-avis-de-mise-%C3%A0-disposition-du-public 

(pour y accéder : Accueil/ Modification simplifiée du PLU : avis de mise à disposition) 
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 3.1.3 : publication dans la revue municipale d’avril 2024 

Une mention de l’avis de mise à disposition de la modification 

simplifiée du PLU a été insérée dans la revue municipale n°37 du mois d’avril 2024. 
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 3.1.4 : affichage de l’avis réglementaire sur les panneaux administratifs de la ville et sur le 

site du Val d’Ezanville 

Préalablement à la procédure de mise à disposition du public et ce pendant toute la durée de la mise 

à disposition, un avis de mise à disposition a été affiché sur les panneaux administratifs de la ville, en 

mairie ainsi que sur le site du Val d’Ezanville. 

Des rapports d’information de la police municipale, constatant l’exécution de cet affichage, ont été 

établis, le jour même soit le 29 mars 2024.  
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3.2-Notification du projet aux personnes publiques associées  

Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’Urbanisme, la ville d’EZANVILLE a notifié, avant la mise 
à disposition du dossier de modification simplifiée du PLU de la ville, le projet de modification, aux PPA 
ou organismes suivants : 
-Monsieur le Préfet du Val d’Oise 
-Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles 
-Madame la Présidente du Conseil départemental,  

-Madame la Présidente du Conseil régional,  

-Monsieur le Président de La communauté d’agglomération Plaine Vallée,  

-Monsieur le Président de La chambre de l’Agriculture,  

-Monsieur le Président de La chambre de commerce et d’industrie,  

-Monsieur le Président de La chambre des métiers et de l’artisanat,  

-Monsieur le Directeur Régional des Affaires Culturelles 
-La Direction Départementale des Territoires,  
-Les communes limitrophes : Domont, Ecouen, Attainville, Moisselles, Piscop, Saint Brice sous Forêt, 

-La DRIEE,  

-La DRIEAT,  

-IDF Mobilités, 

-SIAH 

 

3.3-Le registre de mise à disposition  

Conformément à la délibération n°11/2024 en date du 28/03/2024, un registre a été tenu à la 
disposition du public dans les mêmes conditions que le dossier du projet de modification du Plan Local 
d’Urbanisme afin que toute personne puisse y consigner ses observations. 
 
3-4-La mise à disposition d’une adresse email 

Le public a pu adresser ses observations ou questions par voie électronique à l’adresse mail suivante : 
urbanisme@ezanville.fr 
 
3.5-Fin de la mise à disposition  

Conduite en application de l’article L153-47 du Code de l’Urbanisme, la mise à disposition du public 
s’est tenue du mercredi 10 avril 2024, 9h00 au vendredi 10 mai 2024 à 17h00., conformément aux 
modalités fixées par délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2024. 
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04-     
La prise en compte des observations formulées au cours de la mise à 
disposition 
 

 

4.1-les observations et avis des personnes publiques associées 

Suite à la notification du dossier de modification simplifiée aux personnes publiques associées, seuls 7 

courriers ont été émis : 

 Chambre d’Agriculture de la Région Ile de France 

Dans son courrier en date du 25 janvier 2024, la chambre d’agriculture a précisé que ce projet 

de modification ne suscitait pas de remarque particulière de leur part. 

 Conseil Départemental du Val d’Oise 

Dans son courrier en date du 06 mars 2024, le conseil départemental a précisé que le projet 

de modification simplifiée, s’inscrivant dans le cadre de la réalisation du projet de 

requalification de la zone commerciale du Val d’Ezanville, n’appelait pas de remarque 

particulière de leur part.  

 SIAH 

Dans son courrier en date du 29 mars 2024, le Syndicat mixte pour l’Aménagement 

Hydraulique des vallées du Croult et du Petit Rosne a émis le souhait d’indiquer une bande de 

non-imperméabilisation de part et d’autre du cours d’eau et notamment d’une largeur de 

7,5m pour ce qui concerne l’ouvrage traversant l’emprise du Projet « Val d’Ezanville, ainsi que 

d’intégrer les notions liées à la trame noire »  

 Réponse de la ville :  

La bande de non-imperméabilisation sera indiquée à l’article 4 pour ce qui concerne le secteur 

UIpr, objet de la présente modification simplifiée. La carte de localisation de la bande de non-

imperméabilisation autour du cours d’eau canalisé sera également annexée au règlement.  

L’ensemble des prescriptions du SIAH, notamment celles relatives à la bande de non-

imperméabilisation de part et d’autre du cours d’eau « le Petit Rosne » ainsi que l’instauration 

de notions liées à la trame noire, seront reprises dans le cadre de la révision du Plan Local 

d’Urbanisme. 

 Mairie ATTAINVILLE 

Dans son courrier en date du 16 février 2024, Monsieur le Maire d’ATTAINVILLE atteste ne pas 

avoir d’observation particulière concernant ce projet.  

 Mairie de Saint Brice 

Dans son courrier en date du 8 mars 2024, Monsieur le Maire de SAINT BRICE SOUS FORET 

atteste ne pas avoir d’observation particulière concernant ce projet.  

 Préfecture du Val d’Oise-Sous-préfecture de Sarcelles 

Par courrier en date du 29 janvier 2024, Monsieur le Sous-Préfet du Val d’Oise indique avoir 

saisi la Direction Départementale des Territoires du Val d’Oise. Aucune réponse n’a été 

formalisée, à ce jour, par les services de la DDT sur le projet. 
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 SAGE 

Dans son courrier en date du 8 février 2024, le SAGE a émis un avis défavorable sur la 

comptabilisation   

 Réponse de la ville :  

Le Maire a répondu au SAGE, par courrier en date du 11 mars 2024, dans lequel il précisait les 

éléments suivants : 

« J’ai pris connaissance du courrier en date du 27 février dernier, par lequel la commission 

locale de l’Eau a rendu un avis défavorable sur le projet de modification simplifiée n°3 du PLU 

de la commune d’Ezanville.  

Vous relevez que la comptabilisation des stationnements perméables et des toitures 

végétalisées en tant qu’espaces de pleine terre ne s'inscrit pas dans la stratégie du SAGE et 

constitue un motif d'incompatibilité avec le SAGE. 

Vous rappelez en effet, que les documents d’urbanisme du territoire du SAGE, doivent être en 

compatibilité avec les objectifs et orientations définis par celui-ci. 

Le Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux (SAGE) Croult-Enghien-Vieille Mer, 

approuvé par arrêté préfectoral le 28 janvier 2020, a pour objectifs une gestion équilibrée de la 

ressource en eau à savoir, notamment : 

- la limitation de l'imperméabilisation des sols visant à limiter les emprises au sol des bâtiments 

et voiries, 

- la limitation du ruissellement et la gestion des eaux pluviales à la source au minimum pour les 

pluies courantes, 

-la désimperméabilisation consistant à rendre des espaces perméables, 

- la maîtrise du risque de ruissellement et d'érosion en zone urbaine, 

La limitation du ruissellement et la gestion des eaux pluviales à la source est un objectif majeur 

du SAGE, qui doit apparaître clairement dans les documents d'urbanisme. 

L’enjeu est donc d'éviter d'accroître l'imperméabilisation des sols afin de minimiser les volumes 

d'eaux pluviales et de ruissellement à gérer. 

Il est noté dans le SAGE que le PLU doit être compatible avec l'objectif de désimperméabilisation 

pour toutes les opérations de rénovation, de requalification ou de réaménagement.  

Cette perméabilisation ou désimperméabilisation consiste à remplacer des surfaces 

imperméables par des surfaces plus perméables, en vue de rétablir au mieux les fonctions 

assurées par le sol avant aménagement comme la capacité d'infiltration, l'échange sol-

atmosphère, le stockage de carbone, la biodiversité etc. 

La gestion à la source sans rejet au réseau, à minima, pour les pluies courantes doit être 

recherchée en privilégiant au maximum les capacités d’infiltration et d’évaporation des sols en 

place et les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales (infiltration ou évaporation 

des eaux pluviales, revêtements perméables, toitures terrasses stockantes ou toitures terrasses 

végétalisées …) 

Le SAGE demande, donc, aux documents d'urbanisme, dont fait partie le PLU, d'être compatible 

avec les objectifs sus-énoncés. 

La jurisprudence précise qu'un document ou un projet est compatible avec un SAGE quand il ne 

rentre pas en contradiction avec les orientations et principes fondamentaux du SAGE mais qu'il 

participe à leur réalisation. 

Le Plan Local d’Urbanisme doit ainsi contribuer à la mise en œuvre des dispositions du SAGE. 
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Dans un avis, en date du 5 janvier 2022, rédigé par vos service, dans le cadre d’une première 

modification simplifiée de la zone UI et secteur UIpr du PLU, vous avez noté, avec satisfaction, 

que la modification simplifiée répondaient aux objectifs du SAGE . L’identification d'une 

emprise au sol inférieure à 50% couplée à un coefficient de pleine terre de 25% minimum ou 

encore l'imposition d’un substrat d'au moins 20 % d'épaisseur pour les toitures végétalisées 

renforçaient l’atteinte de ces objectifs. 

Vous ajoutiez que l'incitation aux revêtements perméables pour les cheminements piétons et 

les stationnements pourraient également compléter les mesures déjà inscrites dans le PLU. 

Vous notiez que le PLU faisait la mention de la Déclaration d’Utilité Publique du captage 

d’Ezanville dans le règlement. 

Aussi, je vous confirme que le présent projet de modification simplifiée n° 3 du PLU , de par ses 

adaptations aux règles de la zone UI et secteur UIpr, renforce la compatibilité du document, au 

SAGE, dans ses objectifs de désimperméabilisation , de réduction du ruissellement et de gestion 

des eaux pluviales. 

Le projet prévoit d’adapter la notion d’espaces verts libres laissés en pleine terre en permettant 

de comptabiliser les aires de stationnement aménagés avec un revêtement perméable. 

Vous concèderez que nous répondons à la recommandation de vos services de prendre des 

mesures d’incitation aux revêtements perméables des stationnements. 

Vous avancez, parmi les arguments défavorables, que « les espaces de pleine terre sont des 

espaces végétalisés dans lesquels des arbres de haute tige peuvent se développer…  

Les aires de stationnement perméables ne peuvent pas prétendre appartenir aux espaces de 

pleine terre pour les raisons suivantes : 

-des aires de stationnement perméables du fait de leur usage ne sont pas prévus pour accueillir 

le développement des arbres de haute tige 

-les aires de stationnement perméables sont moins efficaces dans la régulation du cycle de l’eau 

que les espaces végétalisés de pleine terre. 

La mise en place de stationnement même perméables induit une modification de la structure 

du sol et de la biodiversité attenante. » 

Tout d’abord, il convient de rappeler qu’il n’existe pas de définition officielle de la notion de 

pleine terre. 

Dans son guide l'agence EAU Seine Normandie définit la pleine terre comme les espaces libres 

ne comportant aucune construction, en surélévation comme en sous-sol et permettant la libre 

et entière infiltration des eaux pluviales. 

Aussi, en l'absence de définition officielle, chaque PLU, lorsqu'il prévoit des règles visant le 

maintien de la pleine terre, apporte sa propre définition, qui figure dans son règlement ou en 

annexe de celui-ci. 

Certains PLU peuvent même n’examiner aucune définition de la pleine terre.  

Dans d'autres plans locaux d'urbanisme, il est fait appel à plusieurs définitions pour 

règlementer une prescription de pleine terre. 

En principe, les éléments de définition qui ressortent le plus souvent sont la capacité 

d'infiltration des sols ainsi que l'absence de construction en surface et en sous-sol.  

Par ailleurs, la rédaction d’une définition trop exigeante de la pleine terre n'est pas 

nécessairement pertinente, elle peut avoir des effets contre-productifs car trop difficile à mettre 

en œuvre en tissu urbain dense.  
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Il est particulièrement judicieux de privilégier une diversité de supports pour atteindre les 

objectifs de gestion des eaux pluviales à la source. 

Les places de stationnement dont le revêtement est perméable permettent non seulement de 

favoriser l’infiltration de l’eau de pluie, là où elle tombe, et d'être, en plus le support de 

végétation. 

Lorsque les eaux pluviales s'infiltrent et sont stockés sur place, ce sont autant de mètres cubes 

qui ne ruissellent pas et n’ont pas besoin d'être collectés et traités par les réseaux 

d'assainissement. 

Des études récentes montrent le caractère efficace des aires de stationnement perméables 

dans la régulation du cycle de l’eau. 

De plus, les revêtements perméables permettent de favoriser le développement des organismes 

du sol (nématodes, vers de terre, micro-organismes) 

Contrairement au ruissellement qui engendre une accumulation de polluants dans les eaux de 

pluie, l'utilisation de revêtements perméables permet d’éviter une trop forte concentration de 

polluants. Ces derniers captés dans les eaux pluviales sont alors diffus. 

L’agence Eau Seine Normandie, a démontré, dans le cadre d’une fiche thématique, que les 

surfaces poreuses végétalisées telles que les parkings et toitures, permettaient une 

concentration moindre des polluants et des flux d’eau dans les ouvrages de gestion des eaux 

de ruissellement. 

Une mention dans le projet de rédaction des dispositions de la zone UI et secteur UIpr du PLU, 

renforce cette vertu de la perméabilité à la source, en prévoyant un nivellement du sol du 

parking dans sa conception, couplé à la justification du respect d’une structure des aires de 

stationnement perméables. Ces mesures confortent l’objectif de protection de la qualité de 

ressource en eau potable, dans ce secteur frappé d’un périmètre de protection du captage. 

Je vous rappelle également que la réglementation a récemment imposé une obligation 

d’ombrage, notamment par la plantation d’arbres sur les parcs de stationnement. 

En conséquence, les aires de stationnement sont bien prévues, malgré leur usage, à accueillir 

le développement des arbres de haute tige, en vue de répondre aux ilots de chaleur, qui se 

trouvent être le lot des stationnements bitumés. 

Le site du Val d’Ezanville sur lequel porte la modification simplifiée n°3 du PLU, se caractérise, 

actuellement, par une imperméabilisation sur la quasi-totalité de sa surface, en raison de la 

présence de bâtiments, voiries et parcs de stationnement bitumés. 

 

La modification simplifiée n°3 du PLU a donc voulu répondre à l’enjeu de mener une action de 

perméabilité, en complétant la définition de la notion de pleine terre par différents dispositifs 

de nature à assurer cette perméabilité et non répondre à un enjeu de préservation de paysage 

et de biodiversité en créant des espaces de pleine terre d’un seul tenant. 

La fonctionnalité écologique sera finalement encouragée par la réalisation de supports divers 

permettant, grâce à une végétation variée, d’être un relais pour la nature en ville. 

Concernant le critère de variabilité de l’épaisseur de terre végétale sur les toitures terrasses 

végétalisées, le projet de rédaction de l’article 13 de la zone UI et secteur UIpr permet de 

répondre, à la fois, à l’approbation, lors de votre précédent avis, de l’imposition d’un substrat 

de 20 cm au moins d’épaisseur et à la recommandation que vous faites, dans votre présent avis 

de privilégier des toitures terrasses végétalisées extensives. Ces dernières, rappelons-le 

demandent une couche de substrat mince, de moins de 10 cm. 
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Au regard de ces deux avis, il est essentiel de conserver la prescription de variabilité du substrat 

qui sera déterminée en fonction de la structure porteuse du bâtiment. 

Enfin, il vous semble contradictoire d’envisager la mutualisation des espaces de stationnement 

avec la comptabilisation des stationnement perméables en tant qu’espace de pleine terre. 

Cette mutualisation des espaces de stationnement est une possibilité offerte au porteur de 

projet. Elle s’accompagne d’une réduction des normes de stationnement. Le nombre de 

stationnement étant moindre, les espaces laissés en pleine terre seront plus importants. 

L’application de l’ensemble des règles de la zone UI et secteur UIpr du PLU, tel que présenté 

dans cette modification simplifiée n°3 du PLU, permettra la réalisation d’un projet cohérent 

correspondant à son environnement de zone commerciale et artisanale et ce grâce au 

pourcentage défini en matière d’emprise au sol (45%) d’espaces de pleine terre comprenant les 

stationnement perméables (25%) et un pourcentage de 30% affectés aux espaces de circulation 

et livraison/déchargement, nécessaires sur des fonciers répondant à une destination 

commerciale et artisanale.  

Pour conclure, le projet de modification simplifiée n°3 du PLU répond bien à un rapport de 

compatibilité avec les objectifs d’une gestion équilibrée de la ressource en eau, définie par le 

SAGE, et ce dans toutes les thématiques suivantes :  

- la limitation de l'imperméabilisation des sols visant à limiter les emprises au sol des bâtiments 

et voiries, 

- la limitation du ruissellement et la gestion des eaux pluviales à la source au minimum pour les 

pluies courantes, 

-la désimperméabilisation consistant à rendre des espaces perméables, 

- la maîtrise du risque de ruissellement et d'érosion en zone urbaine, 

De surcroît, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Ile de France a rendu un avis 

conforme concluant à l’absence de nécessité d’une évaluation environnementale de la 

modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme d’Ezanville après un cas par cas. 

Il a été considéré, dans ledit avis que les modifications du PLU sont de portée limitée et ne 

génèrent pas d’incidence négative pour l’environnement ou la santé humaine. 

Le SAGE n’a pas adressé de retour à ce courrier. 

Au regard des éléments de réponse apportés par la ville, cette dernière atteste que les 

adaptations et précisions apportées au règlement de la zone UI et secteur UIpr du PLU, sont 

bien conformes aux orientations du SAGE. En conséquence, le projet de modification du PLU, 

tel que présenté dans le cadre de la mise à disposition, ne comportera aucun changement, 

suite à l’avis du SAGE. 

4.2-les remarques portées sur le registre ou adressées par mail ou par courrier 

Pendant la période de consultation, il a été relevé l’insertion en date du 10 mai 2024, dans le 

registre, d’un courrier formulé par Mme PUJOL Paulette.  

 Réponse de la ville :  

Monsieur le Maire a répondu aux observations de l’administré par un courrier en date du 13 

mai 2024, dans lequel il a précisé les éléments suivants : 
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" Dans le cadre de la mise à disposition du Plan Local d’Urbanisme, qui s’est déroulée du 10 

avril au 10 mai inclus, vous avez annexé, le dernier jour, un courrier reprenant plusieurs 

observations portant sur le projet de modification simplifiée. 

 

Vous trouverez, ci-joint, les éléments de réponse de la ville que mes services reprendront dans 

le bilan de la mise à disposition, lequel sera présenté au conseil municipal de mai. 

 

En réponse à vos observations, vous trouverez les éléments de réponse, ci-joints :  

1/mention d’un cabinet d’études : la notice explicative fait mention que la commune procède 

actuellement à la révision du PLU et que dans ce cadre, un cabinet d’études a été désigné à cet 

effet.  

Il convient de souligner que le cabinet d’études n’est pas intervenu pour la rédaction de la 

modification simplifiée du PLU. En conséquence, il n’ y a eu aucun impact financier pour la 

commune. 

 

2/mention des « autres équipements recevant du public : la commune précise que les 

restaurants constituent une sous destination de la destination de commerce et activité de 

service et non d’équipements recevant du public. 

 

3/mention du calcul du nombre de places de stationnement, en cas de modification de 

bâtiments existants ou changement de nature d’activité : le calcul des nouveaux besoins en 

stationnement, suite à une modification de bâtiments ou de changement de nature d’activité, 

devra s’effectuer selon les normes énoncées à l’article UI 12 et annexe du PLU. La modification 

simplifiée prévoit la possibilité d’une minoration des obligations de réalisation d’aires de 

stationnement en cas de mutualisation de l’offre de stationnement. Cette mutualisation est 

une faculté laissée au maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R151-45 du 

code de l’urbanisme qui l’y autorise. 

 

4/obligation de planter des arbres : la modification simplifiée n’est pas régressive en matière 

de plantation d’arbres lorsqu’elle introduit la possibilité de comptabiliser les aires de 

stationnement perméables dans le pourcentage des espaces verts libres en pleine terre. 

Précédemment, le règlement ne comportait pas de norme en matière de plantation. Le projet 

de modification simplifiée conserve cet état de fait. L’objectif, poursuivi par la commune, en 

proposant cet ajout normatif a été de valoriser la gestion des eaux pluviales à la source. 

Par ailleurs, la modification simplifiée du PLU laisse au maître d’ouvrage le choix de déterminer 

la hauteur de substrat en cas de réalisation de toiture végétalisée. Par cette disposition, la 

commune a souhaité favoriser l’emploi de cette dernière quel que soit la structure pour 

permettre une gestion d’une partie des pluies en zéro rejet. 

Il convient de préciser que la commune, dans sa proposition de rédaction relative aux toitures 

végétalisées, ne fait nullement obligation au maître d’ouvrage de végétaliser l’ensemble des 

toitures de son projet. Elle laisse simplement le choix au promoteur de recourir à ce dispositif. 

 

5/concernant la mention faite dans le document additif, mis à disposition du public, il a été 

précisé que « la présente modification simplifiée du PLU n’a pas pour conséquence 

d’augmenter le besoin en eau potable ou la production d’eaux usées. » 
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En effet, les modifications envisagées n’ont pas eu pour conséquence d’augmenter l’emprise 

au sol, ou bien la hauteur des bâtiments, initialement fixées, ce qui permet de dire qu’en 

l’absence d’accroissement de la surface bâtie, les besoins en eau potable et la production 

d’eaux usées demeurent inchangés. » 

 

Au regard des éléments de réponse apportés par la ville, dans son courrier en date du 13 mai 

2024, le projet de modification simplifiée, tel que présenté, lors de la mise à disposition au 

public, ne comportera aucun changement en lien avec les observations de l’administré. 

 

Aucune autre remarque n’a été enregistrée sur le registre mis à disposition. 

Aucune observation n’a été adressée par courrier à Monsieur le Maire. 

Aucun email n’a été formulé durant la période de mise à disposition. 

4.3-précision apportée par la ville 

La ville apporte une précision dans la rédaction de l’article UI12, zone UI et secteur UIpr.  

Il y a lieu de lire à présent, le deuxième paragraphe, comme suit :  

Si une opération d'aménagement ou de construction comporte une ou plusieurs destinations ou 

sous-destinations, celle-ci doit satisfaire aux règles fixées à l’annexe III du présent règlement, 

pour chacune de ces destinations ou sous destinations, au prorata des normes applicables à 

chacune d’elles.  
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CONCLUSION 

 

Ainsi, les observations et avis des Personnes Publiques Associées, recueillis lors de cette mise à 

disposition du projet de modification simplifiée n°3 du PLU de la commune d’Ezanville, nécessitent une 

légère adaptation du projet de modification. 

Cette adaptation portera sur l’article UI4 du PLU afin d’y intégrer les remarques du SIAH, relatives à la 

bande de non-imperméabilisation de 7,50 m fixée de part et d’autre de la partie canalisée du cours 

d’eau traversant l’emprise du projet « Val d’Ezanville ». Un plan d’implantation complètera cet article. 

Par ailleurs, une précision est apportée par la ville, concernant l’article UI12, zone UI et secteur UIpr, 

comme indiqué au paragraphe 4.3. 
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ANNEXES 

 

1/Arrêté municipal n°144-2023 en date du 28 décembre 2023 

2/Mention dans un journal de la prise de l’arrêté municipal-Le Parisien en date du 18/01/2024 

3/Certificat d’affichage en mairie de l’arrêté municipal en date du 29 mars 2024 

4/Délibération n°11-2024 du 28 mars 2024  

5/Certificat d’affichage, en date du 29 mars 2024, de la délibération n°11/2024 

6/Avis de mise à disposition au public 

7/Attestation de parution de l’avis de mise à disposition-Le parisien en date du 29 mars 2024 

8/Certificat d'accomplissement d’affichage de l’avis, en date du 29 mars 2024 

9/Rapport d’information de la police municipale n°1 et 2 en date du 29 mars 2024, relatif à 

l’affichage de l’avis 

10/Parution sur le site internet de la ville du dossier de modification simplifiée n°3 

11/Avis des Personnes Publiques Associées  

12/Réponse de la ville au courrier du SAGE 

13/Avis conforme de la MRAE, en date du 06/03/2024, concluant à l’absence de nécessité d’une 

évaluation environnementale de la modification simplifiée, après un examen au cas par cas  

14/Registre de mise à disposition au public du dossier de modification simplifiées du PLU 

15/courrier du maire en date du 13 mai 2024 

16/Actualisation de la rédaction des articles du règlement de la zone UI et secteur UIpr du PLU, objet 

de la présente modification simplifiée, en tenant compte des observations du SIAH et de la précision 

de la ville 

 

 

 

 

 

 

 

1/Arrêté municipal n°144-2023 en date du 28 décembre 2023 
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2/Mention dans un journal de la prise d’un arrêté municipal actant l’engagement d’une procédure de 

modification simplifiée du PLU 
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3/Certificat affichage arrêté municipal n°144-2023-  
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4/Délibération n°11/2024-du 28 mars 2024 
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5/Certificat affichage délibération n°11-2024- en date du 28 mars 2024 
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6/Avis de mise à disposition 
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7/Attestation de parution de l’avis 
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8/Certificat accomplissement affichage de l’avis 
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9/Rapport d’information police municipale -affichage de l’avis dans les panneaux administratifs de la 

ville et sur le site du Val d’Ezanville 
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10/Parution sur le site internet de la ville du dossier de modification simplifiée n3 
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11/Avis des Personnes Publiques Associées 

 

 Chambre de l’Agriculture 
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Conseil départemental 
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SIAH 

 

D 
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Mairie d’ATTAINVILLE 
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Mairie de Saint Brice sous Forêt 
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Sous-préfecture de Sarcelles-DDT 
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SAGE 
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12/Réponse de la ville au courrier du SAGE 
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13/Avis conforme de la MRAE 
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14/Registre de mise à disposition du public 
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15/Courrier de réponse de la ville en date du 13 mai 2024, à l’attention de Mme PUJOL 
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16/ actualisation de la rédaction des articles du règlement de la zone UI et secteur UIpr du PLU, objet 

de la présente modification simplifiée, en tenant compte des observations du SIAH. 

   
 

Article UI 1 
 
Occupations et 
utilisations du sol 
interdites 

- Les installations et occupations du sol de toute nature si elles ont pour effet de nuire au paysage naturel ou urbain, 

d’apporter des nuisances aux populations avoisinantes en place ou à venir, de provoquer des risques en matière 

de salubrité et de sécurité publique. 

 

- Les affouillements et les exhaussements des sols qui ne seraient pas liés aux travaux de construction autorisés, de 

voirie ou de réseaux divers, ainsi qu’aux aménagements paysagers. 

- Le stationnement des caravanes  

- L’aménagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

- Les habitations légères de loisirs.  

- Les carrières.                                                                         

- Les décharges 

 

Secteurs UIa et UIc  

 

- Les constructions ou installations à destination  d’habitation hormis celles autorisées à l’article 2, qui sont 

destinées aux personnes dont la présence est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des 

établissements existants autorisés. 

 

Zone UI, secteur UIpr  

 

- Les constructions ou installations à destination d’habitation hormis celles autorisées à l’article 2, qui sont 

destinées aux personnes dont la présence est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des 

établissements autorisés. 

-Les constructions répondant aux sous-destinations suivantes : les salles d’art et de spectacles, les lieux de culte 

ainsi que les autres équipements recevant du public.  

 

Secteur UIb 

 

- Toute utilisation ou construction à usage d’habitation y est interdite, y compris celles liées à la surveillance et 

au gardiennage. 

 

Secteur UIa 

 

Les constructions d’intérêt collectif sont interdites. 

 

Secteur UIpr 

- Dans les conditions de l’arrêté préfectoral pour l’instauration des périmètres de protection du captage F5 d’Ezanville, 

joint au dossier des « Annexes » du PLU, les activités industrielles, artisanales, commerciales et assimilées annexées à 

l’arrêté sont interdites à l’exception de celles déjà existantes à la date de parution de l’arrêté au recueil des actes 

administratifs de l'Etat.  

- Les implantations d’installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, 

enregistrement ou autorisation au titre du code de l’environnement et classables dans les rubriques 1000 à 1999 et 2500 

à 2599 de la nomenclature en vigueur à la date de parution de l’arrêté précité au recueil des actes administratifs de 

l’Etat et annexée à l’article R. 511-9 du code de l’environnement sont interdites. Toutefois, les installations classables 

dans les rubriques précitées qui sont ou seraient nécessaires à l’exploitation des établissements ou des activités existants 

à la date de parution de l’arrêté préfectoral d’autorisation du captage sont autorisées dans les conditions visées à l’article 

suivant. 

- L’implantation de canalisation de transport d’hydrocarbures liquides est interdite. 

- L’implantation de carrières et de centre d’enfouissement technique de déchets inertes, de déchets ménagers, ou de 

déchets industriels est interdite. 

- les dépôts permanents ou temporaires de lisiers, de boues de station d’épuration, de boues d’installations classées, de 

composts de déchets ménagers, de déchets ménagers sont interdits. 
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Article UI 4 
 
Desserte par les réseaux 

1 - EAU POTABLE 

Toute construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée au réseau public. 

2 – ASSAINISSEMENT  

 

Pour les constructions neuves ou extension de bâtiments existants, la gestion des eaux pluviales à la source 

et sans rejet au réseau d’assainissement ou au cours d’eau, doit être systématiquement recherchée et à 

minima pour les pluies dites « courantes », correspondant à une lame d’eau de 8mm en 24h.  

Il est précisé que cette gestion des eaux pluviales à la source suppose une gestion à ciel ouvert et 

passagèrement intégrée à l’aménagement.  

Les ouvrages de gestion de l’eau, supports d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins inondables…) 

sont à rechercher. 

Lors d’aménagement de bâtiments existants, il convient de rechercher une déconnexion du réseau, au 

minimum pour 

les pluies courantes, afin de répondre à un objectif de désimperméabilisation. 

Les projets seront conçus et réalisés en intégrant systématiquement des économies d’eau. 

 

a) - le raccordement au réseau d’assainissement est obligatoire. Le raccordement de la construction devra 

se faire sur un mode séparatif quelle que soit la nature du réseau (unitaire ou séparatif) 

 

b) - les prescriptions des règlements d’assainissement de la Communauté d’agglomération Plaine Vallée et 

du SIAH s’imposent en ce qui concerne les réseaux communautaires et syndicaux. Ces règlements sont 

annexés au présent PLU. 

 

Secteur UIpr 

La création de bassin de rétention d’eau non étanche est interdite. 

Une bande de non-imperméabilisation fixée à 7,50mètres de part et d’autre de l’ouvrage traversant 

l’emprise du projet du Val d’Ezanville, en secteur UIpr, sera respectée, selon le plan d’implantation ci- 

dessous : 

 

 

3 - AUTRES RESEAUX 

 

a) Electricité - Téléphone 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux d’électricité et de téléphone doivent être 

enterrés. 

 
 

   
 

 

Article UI 10 
 
Hauteur des constructions 

Zone UI et secteur UIpr sauf secteurs UIa, UIb et UIc 

 

La hauteur (H) des constructions à l’égout du toit ou à l’acrotère en cas de toiture-

terrasse, définie en annexe I du présent règlement et mesurée à partir du terrain naturel 

ne peut excéder 12 mètres.  

 

 

Secteurs UIa, UIb et UIc 

 

La hauteur (H) des constructions, définie en annexe I du présent règlement et mesurée 

à partir du terrain naturel, ne peut excéder 9 mètres. 

Sur les terrains en pente, la hauteur doit être respectée en tout point du bâtiment.  
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CAS PARTICULIERS 

 

Aucune limitation de hauteur n’est fixée pour les équipements d’intérêt général dont 

les conditions d’utilisation justifient un dépassement de la hauteur réglementaire.  

 

Les constructions détruites par sinistre peuvent être reconstruites à une hauteur 

identique si la demande de permis de construire est déposée dans un délai de deux ans 

à compter de la date du sinistre. 

 

 

   
 

Article UI 12 
 
Stationnement 
 

Zone UI et secteur UIpr 

Le stationnement des véhicules motorisés ou non doit être assuré en dehors des 
voies et emprises publiques. 
Si une opération d'aménagement ou de construction comporte une ou plusieurs 
destinations ou sous-destinations, celle-ci doit satisfaire aux règles fixées à l’annexe III du 
présent règlement, pour chacune de ces destinations ou sous destinations, au prorata des 
normes applicables à chacune d’elles.  
Cependant, en cas de mutualisation de l’offre de stationnement de plusieurs destinations 
ou sous-destinations, dans le cadre de la Zone d’Aménagement Concerté, les normes 

précitées peuvent être réduites de 20 % maximum de l’offre totale de stationnement, sous 
réserve que : 

- Le nombre de places à réaliser soit néanmoins au moins égal à celui 
correspondant à la destination générant le plus de places de stationnement parmi les 
destinations et sous destinations concernées. 

- L’offre de stationnement soit librement accessible depuis le domaine public 
sans aménagement de clôture. 

 
Lors d’une modification de bâtiments existants ou de changement de nature d’activité, il 
sera recalculé un nombre de places de stationnement conformément aux normes 
susvisées. 
 

Secteurs UIa, UIb et UIc 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. Il sera réalisé pour ce faire sur le 

terrain le nombre de places minimum fixé à l’annexe III du présent règlement. 

Lors de toute modification de bâtiments existants, il doit être réalisé un nombre de places 

de stationnement correspondant aux besoins supplémentaires. 

 

En cas de changement de destination ou de nature d’activité, le nombre de places doit 

répondre aux besoins engendrés par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 

 

En cas d’impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement nécessaires sur 

le terrain pour des raisons techniques ou des motifs d’architecture ou d’urbanisme, le 

constructeur peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que les places 

manquantes soient réalisées sur un terrain situé dans le voisinage immédiat, à moins de 300 

mètres des constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires. 

Cette solution de remplacement est admise à condition que l’insuffisance de stationnement 

sur le terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, Compte tenu de sa 

situation, de créer une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement excessif sur 

la voie publique 

La situation des places dans le voisinage immédiat doit réellement permettre leur utilisation. La 

distance à parcourir à pied par les chemins normalement praticables ne pourra par conséquent 

excéder 300mètres. 

 
 

   
 

Article UI 13 
 
Espaces Libres-Plantations-
Espaces Bois 

Les constructions, installations ou aménagements doivent être accompagnés de plantations 

d’arbres de haute tige, fruitiers ou arbres d’essences locales, les structures végétales ainsi 

réalisées doivent avoir pour objet de les intégrer dans le paysage ou de créer un cadre de vie 

urbain en harmonie avec leur environnement. 

Les écrans végétaux continus formés de thuyas, cyprès et autres conifères sont proscrits. 

 

Toute plantation d’espèce exotique envahissante sera interdite. 

 

Zone UI et secteur UIpr sauf secteurs UIa, UIb et UIc 

 

Des espaces verts libres devront être conservés en pleine terre dans la limite de 25% minimum 

de la superficie du terrain.  
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Seront comptabilisés dans le pourcentage des espaces verts libres en pleine terre, les aires de 

stationnement dès lors qu’elles comportent un revêtement perméable. Sur une profondeur de 10 

m à compter de sa surface, les espaces verts libres en pleine terre ne comporteront que le passage 

éventuel de réseaux (électricité, eaux potable, usées, pluviales). Ils doivent pouvoir recevoir des 

plantations. 

 

Dans ce cas, l’aménagement des aires de stationnement devra prévoir une infiltration répartie 

des eaux pluviales. A ce titre, un nivellement du sol du parking sera recherché dès sa conception 

afin d’éviter une stagnation ou infiltration préférentielle sur une zone réduite.  

La structure des aires de stationnement perméables sera constituée d’un système multicouche 

dont la structure aura la capacité de retenir et filtrer l’eau, suivant le type de modèles ci-dessous 

: 

 
 

Le porteur de projet devra justifier des mesures prises pour permettre l’infiltration au sol des 

eaux pluviales et le nivellement de ce dernier en vue de répondre aux préconisations susvisées. 

 

Seront également, pris en compte dans le pourcentage des espaces verts libres laissés en pleine 

terre, les toitures végétalisées pondérées à 50% de la surface de toiture végétalisée avec une 

épaisseur de terre végétale, variable en fonction de la structure porteuse du bâtiment.  

 

Une marge d’isolement paysagère sera conçue, afin de présenter un écran sonore et visuel entre 

les constructions de la zone UI et secteur UIpr et la partie résidentielle localisée en zone UGa 

et UGapr. 

 

Cette mise en scène paysagère recevra un traitement paysager pouvant être composé d’espaces 

verts, d’arbres de haute tige et de buissons, complété par une palissade ou tout autre type de 

clôture d’une hauteur minimum de 2 mètres.  

 

Les cheminements piétons seront, de préférence, aménagés en revêtement perméable, sous 

réserve que cet aménagement ne nuise pas à la qualité des eaux souterraines du captage. 

 

Secteurs UIa , UIb et UIc 

 

Des espaces verts libres devront être conservés en pleine terre dans la limite de 30% minimum 

de la superficie du terrain. (Voir « définitions « en annexe I du règlement). 

 

Secteur UIc 

 

Marge d’isolement paysagère  

Les marges d’isolement paysagère figurée au plan de zonage 1/2 en limites de zone industrielle 

devront comporter au moins deux rangées d’arbres de haute tige complétées par une haie vive 

à feuillage suffisamment dense pour former écran. 
 

 

   
 

Annexe I : définitions  
 
 

Espaces verts libres en pleine terre 

 

A l’exception de la zone UI et secteur UIpr, dont la définition est insérée à l’article 

UI 13,  

Un espace non construit peut être qualifié de « pleine terre » si : 

-son revêtement est perméable 

-sur une profondeur de 10 m à compter de sa surface, il ne comportera que le 

passage éventuel de réseaux (électricité, eaux potable, usées, pluviales) 

-il doit pouvoir recevoir des plantations 

Les aires de stationnement, leurs accès ainsi que les espaces aménagés en dalles 

alvéolées engazonnées sont exclus des surfaces de pleine terre. 

Les toitures végétalisées sur une épaisseur de terre végétale minimale de 20 cm 

pourront être prises en compte dans le calcul des espaces verts en pleine terre après 

application d’un coefficient de pondération de 50% de la surface de toiture 

végétalisée. 
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